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Croix-Rouge %

La promotion du sang par le timbre-poste

En cette annee 1974 ou It' Service de Iransfusion de sang de la Croix-Rouge suisse celebre son 25e anniversaire et ou le theme de

la Journee mondiale de la Croix-Rouge etait consacre an theme «Sang donne - Vie sauvee» (voir Revue «La Croix- Rouge Suisse»

no 2)74 nos lecteurs phifatelistes apprecieront certainement que cette ruhrique - ces messages universels - fasse etat des timbres-

poste em is ces 20 dernieres annees par It's A utorites postales de nombreux pays pour soutenir la promotion du don et de la transfusion
de sang.
En i'ffet, de simples illustrations tt'lles qu'un bras tendu, an flacon de sang, un malade recevant une transfusion, reproduites
d des millions d'exemplaires, deviennent, par le timbre-poste, des images familiäres propres d retenir Pattention et d susciter de

nouvelles adhesions de donnt'itrs de sang.

Au t ours de ces trois dernieres decennies,
27 Societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge des pays repartis
de la maniere suivante, out beneficie d

notre connaissance d'emissions dediees au

sang:
six en At'rique:
Gabon (1967), llaute-Vo/ta (1969),
Mali (1965). Rwanda (1963), Togo
(1959 et 1966), Tunisie (1973);
quatre en Anierique:
Etats-L'nis (1971), Guyane (1973),
Nicaragua (1965j, St-Vincent "des des

Cara'ibes (1970 j ;

cinq en Asie

Afghanistan (1964), Indonesia
1956 Japan /965), l.ihan (1963).

Mongolia (1963):
dome en Europe
t/banit' (1967), Belgique (1956 et

1959), Bulgaria (1964), Einlande

(1951 et 1972 j, llongrie (1942),
Luxembourg (1963 Pays-Bus (1953
et 19721, Repuh/ique democratique

allemande (1966), Suisse (1963),
Turquie (1957), L/RSS (1965),
Yougos/avie (1953 et 1961).

Parmi celles-ci, quatorze Societes participant

activement au recrutement des donne

urs benevoles, huit sont responsables
des programmes du sang dans leur pays,
tandis que cinq possedent des centres de

transfusion sanguine et recueillent une
gründe par tie du sang necessaire.
Ces emissions «Croix-Rouge» represen-
tent au total 60 valeurs dont, il faut le

mentionner, 24 d surtaxe au profit de la
Societe.
Certaines Societes nationales se sont vu
parfois accorder remission d'une serie

comportanl deux, trois, cinq, voire six
valeurs d surtaxe ou simplement comme-
moratives, telles que la Croix-Rouge de

Belgique (5 valeurs), de Einbinde (3 v.),
du Gabon (2 v.), de Guyane (4 v.),
d'Indonesia (6 v.), du Liban (2 v.), du
Rwanda (2 v.), du Togo (2 v.), le

Croissant-Rouge tunisien (2 v.) et turc

(3 v.), cPURSS (2 v.), de Yougoslavie

(2 v.).
D'autres ont obtenu a ce jour deux
emissions, comma les Croix-Rouge beige

(1956 et 1959), fintandaise(/95let 1972).

neerlandaise (1953 et 1972), togolaise

(1959 et 1966), yougos/ave (1953 el

1961).

II faut souligner que dans Thistoire cle la

philatelie Croix-Rouge, e'est a la Croix-

Rouge hongroise que revient le lancemenl
de la premiere emission (Pun timbre-poste
d surtaxe illustrant la transfusion
sanguine, emission remontant d 1942.

Une mention particuliere doit egalement

etre faite aux fbtmmes cPobliteration et

aux vignettes qui entrant aussi, hon an mal

an, pour une large part dans Penorme

effort de promotion en faveur du don du

sang, volontaire et gratuit, geste qui s'ac-

corde parfaitement aux principes de la

Croix-Rouge.
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